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ASSISTANCE TECHNIQUE AUX PAYS EN DÉVELOPPEMENT 

COMMUNICATION DU JAPON 

Corrigendum 

La communication ci-après, reçue le 26 juin 2014, est distribuée à la demande de la délégation du 
Japon. 
 

_______________ 
 
 
Le paragraphe ci-après, dans lequel le montant total et le montant cumulé de l'assistance ont été 
modifiés, doit se lire comme suit: 
 
3. Le tableau ci-joint présente l'assistance technique dans le domaine SPS fournie par le Japon du 
1er avril 2012 au 31 mars 2013. Le montant total de l'assistance technique dans le domaine SPS 
fournie par le Japon pour cette période s'est élevé à environ 490 millions de yen. Le montant 
cumulé de l'assistance fournie par le Japon depuis le 1er avril 2009 s'élève à environ 2,7 milliards 
de yen. 

 
__________ 


